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DECATHLON FRANCE 

Société par actions simplifiée au capital variable 

4 Boulevard de Mons  

59650 Villeneuve d’Ascq 

500 569 405 RCS Lille Métropole 

 

TEXTE DE LA DECISION D'AFFECTATION DE RESULTAT  
SOUMISE ET ADOPTEE PAR L’ASSOCIEE UNIQUE  

EN DATE DU 29 MAI 2024 

 

 

DEUXIEME DECISION  

 

L’Associée unique constate que les comptes qui lui sont présentés font ressortir un bénéfice de 85 484 
570 euros. 

 

L’Associée unique décide d’affecter à titre de dividende la somme de 85 484 570 euros. 

 

Pour porter le dividende à la somme de 100 642 329 euros, l’Associée unique décide de prélever : 

 

- La somme de 15 157 759 euros sur le compte « autres réserves »,  

 

Après prélèvement, le compte « autres réserves » s’élèvera à 0 euro.  

Le revenu global procuré par chaque action s’élèvera à 32,47 euros. 

 

Le dividende sera mis en paiement au plus tard le 30 septembre 2024. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
l’état des distributions de dividendes au titre des trois exercices précédents :  

 

Exercices Versement 
Montant des dividendes 

distribués 

2022 2023 94 056 645 € 

2021 2022 72 115 237 € 

2020 2021 100 000 000 € 

 

 

Certifié Conforme 

Le Président 

Monsieur Bastien GRANDGEORGE 
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Rapport des commissaires aux comptes
sur les comptes annuels

(Exercice clos le 31 décembre 2023)

A l'Associé unique
DECATHLON FRANCE
4, boulevard de Mons
59650 Villeneuve d'Ascq

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de la société DECATHLON FRANCE relatifs à l’exercice clos le
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la
période du 1ᵉʳ janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations
significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Estimations comptables

Votre société constitue des provisions pour couvrir les risques relatifs aux dépréciations des
immobilisations corporelles et incorporelles, tels que décrits dans la note III « Règles générales
d’évaluation » sous partie 2 « Immobilisations corporelles » de l’annexe.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces
estimations, à revoir les calculs effectués par la société et à estimer les procédures d’approbations de
ces estimations par la direction.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Villeneuve d’Ascq, le 14 mai 2024

Les Commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

Alexandre Decrand     Camille Dupont
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Bilan actif

31/12/2022

Brut Amort. Net Net

Capital souscrit non appelé (I)

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions,brevets et droits similaires 1 439 718 953 769 485 949 328 269

Fonds commercial 5 069 762 6 156 5 063 607 5 086 657

Autres immobilisations incorporelles

Avances sur immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles 6 509 480 959 925 5 549 555 5 414 926

Terrains

Constructions 399 388 188 250 359 522 149 028 666 134 531 644

Installations techniques, matériel 46 108 452 29 906 922 16 201 530 13 248 066

Autres immobilisations corporelles 99 846 275 59 819 219 40 027 056 34 104 031

Immobilisations en cours 7 563 160 7 563 160 6 537 143

Avances et acomptes 210 615 210 615 116 859

TOTAL immobilisations corporelles 553 116 691 340 085 663 213 031 028 188 537 744

Participations selon la méthode de meq

Autres participations 146 706 146 706 146 706

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 3 199 743 3 199 743 3 270 953

TOTAL immobilisations financières 3 346 449 3 346 449 3 417 659

Total Actif Immobilisé (II) 562 972 620 341 045 588 221 927 032 197 370 329

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises 250 225 055 5 454 728 244 770 326 283 701 910

TOTAL Stock 250 225 055 5 454 728 244 770 326 283 701 910

Avances et acomptes versés sur commandes
1 735 737 1 735 737 715 325

Clients et comptes rattachés 58 577 674 1 081 454 57 496 220 65 122 286

Autres créances 528 426 755 528 426 755 564 477 943

Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL Créances 587 004 429 1 081 454 585 922 975 629 600 229

Valeurs mobilières de placement

dont actions propres:

Disponibilités 46 072 737 46 072 737 32 725 200

TOTAL Disponibilités 46 072 737 46 072 737 32 725 200

Charges constatées d'avance 20 857 747 20 857 747 15 383 370

Total Actif Circulant (III) 905 895 705 6 536 182 899 359 523 962 126 033

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

Prime de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

Total Général (I à VI) 1 468 868 325 347 581 770 1 121 286 555 1 159 496 362

BILAN-ACTIF
31/12/2023
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Bilan passif

31/12/2023 31/12/2022

Capital social ou individuel dont versé : 31 000 000 31 000 000 31 000 000

65 822 407 65 822 407

Ecarts de réévaluation dont écart d’équivalence

3 100 000 3 100 000

Réserves réglementées dont réserve des prov. fluctuation des
cours :

Autres réserves dont réserve achat d’œuvres originales
d’artistes :

15 157 759 15 157 759

18 257 759 18 257 759

-0 0

85 484 570 94 056 645

3 534 201 2 391 251

41 455 182 37 581 104

245 554 118 249 109 166

20 357 908 23 806 117

20 357 908 23 806 117

Emprunts et dettes financières
divers

dont emprunts participatifs : 319 971 35 797

319 971 35 797

12 339 863 5 330 112

648 838 465 657 019 230

190 302 056 218 165 067

3 252 654 5 137 188

227 654 470 196

854 960 691 886 121 793

93 867 423 489

855 374 529 886 581 079

1 121 286 555 1 159 496 362TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL Dettes financières

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL Dettes d’exploitation

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV)

Ecart de conversion Passif (V)

Autres emprunts obligataires

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)

Emprunts obligataires convertibles

Report à nouveau

BILAN-PASSIF

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

TOTAL Réserves

4/23
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Compte de résultat

France Exportation Total

3 779 249 109 503 428 3 779 752 537 3 739 854 647

103 882 161 495 847 104 378 008 80 947 811

3 883 131 270 999 274 3 884 130 545 3 820 802 457

9 279 950 2 340 753

31 982 8 706 649

38 186 396 14 916 964

5 204 741 5 005 521

3 936 833 615 3 851 772 344

2 533 371 922 2 566 474 202

37 471 155 -41 626 491

556 522 855 506 933 786

56 273 624 62 295 321

352 752 911 337 615 328

127 535 757 137 402 453

44 649 633 40 855 320

6 656 104 5 017 400

18 956 946 17 241 652

65 267 931 53 654 523

3 799 458 838 3 685 863 494

137 374 777 165 908 850

12 858 407

164

2 527 20 607

12 860 934 20 772

8 269 12 837

10 843 29 814

19 111 42 651

12 841 823 -21 880

150 216 600 165 886 970RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV+V-VI)

sur
immobilisations

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V)

Produits financiers de participations

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations d’exploitation
Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Autres achats et charges externes

Chiffres d'affaires nets

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de
douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Production vendue services

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2022

Ventes de marchandises

Production vendue biens

31/12/2023
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Compte de résultat (suite)

COMPTE DE RESULTAT (suite) 31/12/2023 31/12/2022

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 329 450 184 243

Produits exceptionnels sur opérations en capital 879 469 861 581

Reprises sur provisions et transferts de charges 12 466 607 13 142 071

Total des produits exceptionnels (VII) 13 675 526 14 187 896

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 677 195 198 360

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 3 641 467 3 277 148

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 12 103 023 10 455 833

Total des charges exceptionnelles (VIII) 16 421 685 13 931 341

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII) -2 746 158 256 555

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (IX) 32 813 113 39 146 952

Impôts sur les bénéfices  (X) 29 172 758 32 939 928

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 3 963 370 075 3 865 981 011

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 3 877 885 505 3 771 924 366

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) 85 484 570 94 056 645
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Annexes Comptables

DECATHLON FRANCE

Société par actions simplifiée

4 Boulevard de Mons 59650 Villeneuve d'Ascq

DATE DE CLOTURE : 31/12/2023
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1.  Caractéristiques de l’exercice

La Société DECATHLON FRANCE présente les caractéristiques suivantes :

Total bilan : 1 121 286 555 €

2.  Faits significatifs de l’exercice

Ouvertures :

Fermetures : Treillieres, Marseille Plan de Campagne, Le Vigen

3.  Evénements post clôture

Néant

Chiffre d’affaires : 3 884 130 545 €

Résultat de l’exercice : 85 484 570 €

Le contexte géopolitique de l'Ukraine ainsi que le conflit Israël ne sont pas de nature à ajuster les comptes
clos au 31 décembre 2023

Ouvertures/Fermetures :

I.      Caractéristiques de l'entreprise et faits significatifs de l'exercice
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II.      Règles et méthodes comptables

III.    Règles générales d'évaluation

1. Immobilisations incorporelles

2. Immobilisations corporelles

Durée d'usage Mode Durée d'utilisation Mode

Constructions 30 ans L 30 ans L

Agencements 3 à 10 ans D/L 4 à 30 ans L

Installations techniques 3 à 10 ans D/L 3 à 20 ans L

Mat et Outillage 3 à 10 ans D/L 4 à 10 ans L

Autres immobilisations 1 à 10 ans D/L 3 à 10 ans L

Celles-ci figurent au bilan à leur coût d’entrée. Les fonds commerciaux et les droits aux baux ne bénéficiant pas
d’une protection juridique sont amortis sur la durée de vie du bail.
Les immobilisations incorporelles sont intégrées aux tests de dépréciation, présentés ci-après. (Voir 3.
Immobilisations corporelles).
Les logiciels micros sont amortis linéairement sur une période de 2 ans, les logiciels gros système sur une
période de 4 ans. Les logiciels de type bureautique ou gros système sont amortis linéairement sur des durées
plus courtes ne dépassant pas 4 ans. Les logiciels nécessitant des frais de développement sont amortis sur 5 ans
pour la plupart et sur 10 ans pour les logiciels les plus structurants (type ERP).

Les immobilisations incorporelles sont amorties fiscalement sur 12 mois.

Les frais de recherches et de développement sont passés en charge de l’exercice, dès lors qu’ils correspondent à
un projet inférieur à 1 M €.

Les immobilisations corporelles sont inscrites à leur coût d’acquisition et sont amorties selon la méthode
linéaire et dégressive sur la durée d’utilisation estimée des différentes catégories d’immobilisations, et en
accord avec la législation fiscale en vigueur (CRC 2002-10). Ces durées sont principalement les suivantes :

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été établis conformément aux règles comptables
françaises suivants les prescriptions du règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au
plan comptable général, modifié et amendé par les règlements ultérieurs

Changements de principes, méthodes comptables et comparabilité des comptes

Les règles et méthodes retenues pour l’arrêté des comptes clos au  31/12/2023, sont identiques à celles de
l’exercice précédent.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de bases :

- Continuité de l’exploitation

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

- Indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d’établissements et de présentation des comptes annuels.
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Dépréciation d’actif d’exploitation :

Les frais d’entretien et de réparation sont passés en charge de l’exercice, sauf ceux exposés pour la
prolongation de la durée d’utilisation d’un bien.

Le mode d’amortissement comptable est le linéaire. L’amortissement dégressif n’est utilisé que fiscalement et
fait donc l’objet d’un amortissement dérogatoire.

Les actifs immobilisés corporels et incorporels font l’objet de dépréciation lorsque, du fait d’évènements ou de
circonstances défavorables intervenus au cours de l’exercice, leur valeur actuelle apparait inférieure à leur
valeur nette comptable.

La valeur recouvrable d’un actif se définit comme étant la valeur la plus élevée entre le prix de vente net et sa
valeur d’utilité. La valeur d’utilité est la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs susceptibles de découler
d’un actif.

Les flux de trésorerie après impôts sont estimés sur la base des plans à 2 ans. Au-delà, les flux sont extrapolés
sur une période de 3 ans avec prise en compte d’une valeur terminale, correspondant à une infinité d'années de
flux de trésorerie en valeur terminale.

La valeur recouvrable des immobilisations est testée dès l’apparition d’indices de perte de valeur. L’indice de
perte de valeur interne est le suivant:

Pour ce test, les immobilisations sont regroupées en unités génératrices de trésorerie (UGT), l’UGT qui a été
retenue est le site.
Une dépréciation est comptabilisée dès lors que la valeur comptable de l’UGT, à laquelle le site appartient,
excède sa valeur recouvrable.

La dotation comptabilisée au titre de l'exercice 2023 s'élève à 3 175 079 €. La reprise de provision
comptabilisée au titre de l'exercice 2023 s'élève quant à elle à 7 186 243 €, soit une provision totale de
7 196 752 € au 31 décembre 2023

Création de valeur N-1 < 0 ET Création de valeur N <0,
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3. Immobilisations financières

4. Stocks et en-cours

5. Créances et dettes

6. Provisions réglementées

Les stocks sont évalués au plus bas de leur coût d’acquisition ou de leur valeur nette de réalisation.
La valorisation retenue suit la méthode du PRMP.
Le coût d’acquisition comprend le prix d’achat, les ristournes déduites, les frais accessoires de
transport et de logistique subis.
Les stocks sont, le cas échéant, dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur
probable de réalisation à la date de clôture de l’exercice.

Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d’entrée. Lorsque la valeur d’utilité d’une
participation est inférieure à son coût d’entrée, une provision pour dépréciation est constituée du
montant de la différence.

La valeur d’utilité d’une participation est déterminée par référence à l’actif net économique de
l’entreprise correspondante ainsi qu’aux perspectives d’évolutions générales de cette dernière.

Les prêts et autres créances immobilières sont évalués à leur valeur nominale. Ces éléments sont, le
cas échéant, dépréciés par voie de provision pour les ramener à leur valeur de réalisation à la clôture
de l’exercice.

La provision pour dépreciation des stocks se détermine selon deux décotes:

- Première décote :  elle concerne les produits dont la marge sera négative

- Deuxième décote : elle concerne les produits permanents, éphémère ou en collection limitée
soldés, supprimés ou en promotion. Cette décote correspond au pourcentage de dépréciation
appliqué au prix d’achat en fonction de la dernière date de mise à jour du prix de vente

Les créances et dettes sont valorisées à la valeur nominale.

Celles libellées en monnaies étrangères sont converties au taux de couverture. Celles qui ne font pas
l’objet d’une couverture à terme sont évaluées sur la base du taux de change de clôture.

Les créances sont dépréciées par voie de provision pour tenir compte d’éventuels risques de non-
recouvrement.

Conformément à l’article L 225-43 du code de commerce, aucune avance, ni aucun crédit, ne sont
consentis aux dirigeants et aux actionnaires de la société.

Les provisions réglementées sont principalement composées de l’amortissement dérogatoire et de la
provision pour hausse de prix.
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7. Provisions pour risques et charges

8.  Emprunts et dettes financières

9. Impôts courants et différés

Les risques connus et susceptibles d’entrainer probablement une sortie de ressources financières sans contrepartie pour
la société sont provisionnés à la clôture de l’exercice, dès lors qu’ils peuvent être estimés avec une précision suffisante
dans le respect du principe de prudence.

Les provisions sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de ressources
nécessaire à l’extinction de l’obligation de l’entreprise envers le tiers, à savoir les dépenses qui n’auraient pas été
engendrées en l’absence de cette obligation.

Lorsqu’il s’agit de l’évaluation d’une obligation unique et en présence de plusieurs hypothèses d’évaluation de la sortie
de ressources, la meilleure estimation du passif correspond à l’hypothèse la plus probable.

Ils sont évalués à leur valeur nominale.

La charge d'impôt sur le résultat correspond à l'impôt exigible calculé au taux applicable au bénéfice fiscal de
l'exercice.

La société Décathlon France SAS fait partie de l'intégration fiscale dont la société intégrante est Décathlon SE. L'impôt
est comptabilisé de la même manière que si chacune des sociétés de l'intégration fiscale était imposée séparément. Le
bénéfice de cette opération est intégralement attribué à la société Décathlon SE.

En matière d'impôt différé, la société n'en comptabilise aucun.
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Au début de
l'exercice

Créés ou
converties
pendant
l'exercice

Remboursés
pendant
l'exercice

A la clôture
de l'exercice

Nombre d'actions 3 100 000 3 100 000

- actions ordinaires

 - à titre préférentiel

Dont actions détenues en
propres :

- actions ordinaires

- à titre préférentiel

Valeurs unitaires en Euros 10 10

CAPITAUX PROPRES Ouverture Augment. Diminut.
Distribut.

Dividendes
Affectation du

résultat N-1
Apports et

fusions
Clôture

Capital social ou individuel 31 000 000 31 000 000

Primes d'émission, de fusion,
d'apport, ....

65 822 407 65 822 407

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 3 100 000 3 100 000

Réserves statutaires ou
contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 15 157 759 15 157 759

Report à nouveau 0 0 0

Résultat de l'exercice 94 056 645 85 484 570 94 056 645 85 484 570

Subventions d'investissement 2 391 251 1 142 950 3 534 201

Provisions réglementées 37 581 104 8 927 944 5 053 866 41 455 182

TOTAL CAPITAUX PROPRES 249 109 166 95 555 464 5 053 866 94 056 645 245 554 118

IV.      Informations relatives au bilan

1.   Composition du capital social

2.   Variation des capitaux propres
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Réévaluation Acqu. et apports

6 119 662 427 307

377 387 127 39 246 689

42 084 146 8 563 660

74 433 575 20 879 891

17 367 281 2 309 073

6 537 143 7 717 241

116 859 474 351

517 926 131 79 190 906

146 706

3 270 953 -0

3 417 659 -0

527 463 451 79 618 213

Réévaluation

Virement Cession Valeur d’origine

37 489 6 509 480

17 245 628 399 388 188

4 539 353 46 108 452

13 126 028 82 187 438

2 017 518 17 658 837

6 688 098 3 126 7 563 160

380 595 210 615

7 068 693 36 931 653 553 116 691

146 706

71 210 3 199 743

71 210 3 346 449

7 139 902 36 969 142 562 972 620

Frais d'établissement et de développement (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres
immobilisations
corporelles

Installations générales, agencements,
aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier informatique

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL (III)

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL (IV)

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

3.   Immobilisations

Cadre A
Valeur brute au

début de
l’exercice

Augmentations
IMMOBILISATIONS

Frais d'établissement et de développement (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des
constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Installations générales, agencements, aménagements divers

Autres
immobilisations
corporelles

Matériel de transport

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL (III)

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières
TOTAL (IV)

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Valeur brute à la
fin de l’exercice

IMMOBILISATIONS
Diminutions

Cadre B

Matériel de bureau et mobilier informatique

Emballages récupérables et divers
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Cadre A

Début
d’exercice

Augment. Diminutions
Fin de

l’exercice

704 735 262 155 6 965 959 925

704 735 262 155 6 965 959 925

231 647 566 25 920 417 14 405 213 243 162 770

29 040 466 5 680 031 4 379 583 30 340 914

44 710 283 11 357 313 8 959 115 47 108 480

12 782 156 1 429 717 1 935 126 12 276 747

318 180 471 44 387 478 29 679 037 332 888 911

318 885 206 44 649 633 29 686 003 333 848 836

Cadre B

Différentiel de
durée

Mode
dégressif

Amort fiscal
exception-

nel

Différentiel de
durée

Mode
dégressif

Amort fiscal
exceptionnel

Frais étab

Fonds comm.

Autres 171 964 137 221 34 743

TOTAL I 171 964 137 221

Terrains

sol propre

sol autrui 1 650 179 1 129 854 1 336 990 985 432 457 611

install.

Inst. techn. 151 423 146 554 4 869

Inst gén. 818 396 1 723 060 500 -905 165

M.Transport

Mat bureau. 130 831 98 831 32 000

Emball.

CORPO. 2 468 574 1 412 108 3 060 050 1 231 317 -410 685

Acquis. de titres

TOTAL 2 468 574 1 584 072 3 060 050 1 368 538 -375 942

Début de
l’exercice

Augment. Diminutions
Fin de

l’exercice

Terrains

SITUATION ET MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Immobilisations amortissables

Frais d’établissement et de développement  (I)

Autres postes d’immobilisations incorporelles  (II)

Fonds commercial

TOTAL I

Autres immo.
corporelles

Installations générales, agencements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Installations générales, agencements

Installations techniques, matériels et outillages

Cadre C

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (II)

TOTAL GENERAL (I + II)

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS
DEROGATOIRES

Immos

DOTATIONS REPRISES

Fin de
l’exercice

Frais d’émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Constructions :

Autres immobilisations :

4.   Amortissements
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Nature des provisions Début de l’exercice Dotations Reprises Fin de l’exercice

Provisions gisements miniers et pétroliers

Provisions investissements

Provisions pour hausse des prix 8 104 341 4 875 298 625 279 12 354 361

Amortissements dérogatoires 29 476 763 4 052 646 4 428 588 29 100 821

  -       Dont majorations exceptionnelles de 30%

Provisions implantation étranger avant 1.1.1992

Provisions implantation étranger après 1.1.1992

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL (I) 37 581 104 8 927 944 5 053 866 41 455 182

Provisions pour litige 2 114 501 1 892 044 978 237 3 028 308

Provisions pour garanties

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien

Provisions pour charges soc et fisc sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 21 691 615 17 064 903 21 426 918 17 329 600

TOTAL (II) 23 806 117 18 956 946 22 405 155 20 357 908

Provisions sur immos incorporelles

Provisions sur immos corporelles 11 207 916 3 175 079 7 186 243 7 196 752

Provisions sur titres mis en équivalence

Provisions sur titres de participations

Provisions sur autres immos financières

Provisions sur stocks 4 295 956 5 336 855 4 178 083 5 454 728

Provisions sur comptes clients 1 143 598 1 319 249 1 381 393 1 081 454

Autres provisions pour dépréciations

TOTAL (III) 16 647 470 9 831 183 12 745 719 13 732 934

TOTAL GENERAL (I + II + III) 78 034 691 37 716 073 40 204 741 75 546 024

Dont dotations et reprises d’exploitation 25 613 051 27 964 631

Dont dotations et reprises financières

Dont dotations et reprises exceptionnelles 12 103 023 12 240 109

dépréciations des titres mis en équivalence

5. Provisions
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Montant brut A un an au plus A plus d’un an

3 199 743 3 199 743

3 199 743 3 199 743

1 391 545 1 391 545

57 186 129 57 186 129

520 574 520 574

383 383

37 334 438 37 334 438

481 593 154 481 593 154

8 978 206 8 978 206

587 004 429 587 004 429

20 857 747 20 857 747

611 061 920 607 862 176 3 199 743

Cadre B Montant brut
A un an au

plus
A plus d’un an
et - de cinq ans

A plus de cinq
ans

319 468 319 468

648 838 465 648 838 465

72 873 331 72 873 331

30 143 385 30 143 385

62 852 845 62 852 845

24 432 495 24 432 495

3 252 654 3 252 654

503 503

6 092 176 6 092 176

93 867 93 867

848 899 188 848 899 188

Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts auprès des associés
personnes physiques

Emprunts remboursés en cours d'exercice

6. Etat des créances et des dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à
l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités
publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts

Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an à
l'origine

Groupes et associés

Débiteurs divers

       TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés

Etat des dettes

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives de titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts

Etat - divers

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE

Cadre A Etat des créances

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immos financières
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7. Charges à payer

Charges à payer Montant

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 6 475 341

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 96 124 071

Dettes fiscales et sociales 91 244 824

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 3 252 654

Autres dettes

Total 197 096 889

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE EN € 20 857 747

8. Produits à recevoir

Produits à recevoir Montant

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 21 072 692

Personnel et comptes rattachés -309 708

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités publiques

Autres créances 7 202 253

Disponibilités

Total 27 965 237

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE EN € 93 867

18/23



DECATHLON FRANCE 31/12/2023

Effectif N N-1

Cadres 2 754 2 637

Agents de maîtrise 390 418

Employés 8162 10859

Apprentis 1153 967

TOTAL 12 459 14 881

2.   Ventilation du chiffre d'affaires

Ventilation du chiffre d’affaires Exercice N Exercice N-1 Variation

Ventes de marchandises 3 779 752 537 3 739 854 647 1%

Production vendue biens

Production vendue services 104 378 008 80 947 811 29%

Chiffres d'affaires nets-France 3 883 131 270 3 819 463 222 2%

Chiffres d'affaires nets-Export 999 274 1 339 236 -25%

Chiffres d'affaires nets 3 884 130 545 3 820 802 457 2%

3.  Achats de marchandises

4.   Transferts de charges

Répartition par secteur d’activité

Répartition par marché géographique

Effectif moyen salarié

Les transferts de charges afférents à des remboursements emploi, formation et d'assurance s'élèvent à 10 448 263
€.

Les achats de marchandises inscrits au compte de résultat comprennent les prestations logistiques et les frais de transport
pour 129 998 430 €.

V.  Informations relatives au compte de résultat

1.   Ventilation de l'effectif moyen au 31 décembre 2023

19/23



DECATHLON FRANCE 31/12/2023

Libellé Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Penalités, Amendes 629 195 0

VNC immobilisations 3 641 467 0

AMORTISSEMENT DEROGATOIRE 4 052 646 4 428 588

PROVISION HAUSSE DE PRIX 4 875 298 625 279

PROVISION EXCEPTIONNELLE 3 175 079 7 186 243

DEGREVEMENT 329 450

CESSION IMMOBILISATION 197 875

SUBVENTION INVESTISSEMENT 681 594

TRANSFERT DE CHARGE 226 498

INDEMNITES DE RUPTURE DE CONTRAT 48 000

TOTAL 16 421 685 13 675 527

MONTANT

Résultat net de l’exercice 85 484 570

Impôt sur les bénéfices 29 172 758

Créances d’impôt sur les sociétés

Résultat Avant Impôt 114 657 328

Amortissements dérogatoires (dotations-reprises) -375 942

Autres provisions réglementées (dotations-reprises)

Autres évaluations dérogatoires

Résultat hors évaluations fiscales dérogatoires 114 281 387

5. Détail des charges et produits exceptionnels

6.    Résultat hors évaluation fiscale dérogatoire
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DECATHLON FRANCE 31/12/2023

Bases Taux Impôt

Provisions réglementées :

      - Amortissement dérogatoire 29 100 821 25,83% 7 516 742

      - Provision pour hausse de prix 12 354 361 25,83% 3 191 131

Charges non déductibles
temporairement :

Produits non taxables temporairement :

Autres :

Accroissement de la dette future 
d'impôt :

41 455 182 25,83% 10 707 874

Provisions non déductibles l'année de
comptabilisation :

Tascom 13 908 688 25,83% 3 592 614

Contribution sociale de Solidarité 6 155 172 25,83% 1 589 881

      - Participation légale 31 913 877 25,83% 8 243 355

Autres :

Allegement de la dette future d'impot : 51 977 737 25,83% 13 425 850

Répartition
Résultat avant

impôt
Réintégrations

fiscales
Déductions

fiscales
Base

imposable
Impôt dû net

Résultat net
après impôt

Résultat Courant 150 216 600 30 977 747 -19 122 385 162 071 962 41 763 052 108 453 548

Résultat Exceptionnel -2 746 158 3 804 274 -7 314 467 -6 256 351 -1 616 016 -1 130 143

Participation des salariés -32 813 113 31 913 877 -38 750 583 -39 649 819 -10 241 548 -22 571 565

Impôts sur exercices antérieurs -732 730 732 730

Impôts dû à l’étranger

Résultat Comptable 114 657 328 66 695 898 -65 187 435 116 165 791 29 172 758 85 484 570

7.   Accroissement et allègement de la dette future d'impôt

8.  Répartition de l'impôt sur les bénéfices

9. Informations relatives aux rémunérations des organes de gestion

Cette information n'est pas mentionnée car elle reviendrait à communiquer des rémunérations individuelles.
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Engagements donnés

Total          < 1 an          1 - 5 ans         > 5 ans

 Paiements futurs au titre des contrats de location 261 058 700 89 116 812 122 234 110 49 707 778

Cautions pour dépôts de garantie

·  Société Générale 10 965 845

 · BNP 3 084 304

Taux d'actualisation 3.30 %
Taux de rendement attendu des actifs 3.30 %
Taux de revalorisation des salaires
- cadres 3.00 %
- non cadres 3.00 %
Age de départ en retraite :
- cadres 65 ans
- non cadres 64 ans
Modalités de départ à la retraite Départ volontaire
Taux de charges sociales patronales
- cadres 45,80%
- non cadres 27,28%

Table de mortalité
Table générationnelle
 TGH TGF 00 05

Au 31/12/2023 la société a retenu les hypothèses décrites dans le tableau ci-dessous :

Les engagements de la société font l'objet d'un contrat d'assurance spécifique. Le montant des engagements au 31/12/2023 s'élève à
15 860 768 € et le montant placé sur le fonds s'élève à 5 901 124 €.

Il n'y a aucun versement complémentaire sur le fond pour couvrir les engagements de retraite à fin 2023

 L'évaluation de notre engagement retraite a été réalisée suivant la méthode des unités de crédits projetés, qui consiste à évaluer les
flux futurs probables en se basant sur les règles du régime, des probabilités (survie, présence dans l'entreprise...) et des hypothèses
(augmentation future des salaires…) ; et à les actualiser. Nous obtenons alors la valeur actuelle probable des flux futurs.

Ce calcul est mené salarié par salarié et notre engagement correspond à la somme des engagements individuels.

La société Decathlon France SAS est intégrée dans le groupe consolidé dont l'entité mère est Decathlon SE dont le siège
social est établi au 4 boulevard de Mons à Villeneuve d'Ascq (Siren 306 138 900).

Le montant des engagements au 31 décembre 2023 n’est pas comptabilisé au niveau des comptes sociaux.

La société Decathlon France SAS a pris en compte la réforme des retraites entrée en vigueur au 1
septembre 2023, et publiée au Journal officiel du 15 avril 2023, dans le cadre de l'estimation de ses engagements de fin des indemnités
de départs à la retraite de son personnel.

VI.   Informations relatives aux engagements

1.    Montant des engagements financiers (hors-crédit bail)

2.   Engagement en matière de retraite

VII.  Informations relatives aux entreprises liées

1.   Information relative à l'intégration fiscale
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Filiales détenues à + de 50%

SNC Decathlon & Cie MONACO

Capital Social Capitaux propres Quote part du capital
en %

Résultat en Euros

SNC Decathlon & Cie MONACO 400 000 100 521 99.99% 295 730

2. Liste des filiales et participations
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DECATHLON FRANCE 

Société par actions simplifiée au capital variable 

4 Boulevard de Mons  

59650 Villeneuve d’Ascq 

500 569 405 RCS Lille Métropole 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 

 

 

Chère Associée unique,  

 

Monsieur Bastien GRANDGEORGE, Président de la Société a, conformément aux textes légaux et 

règlementaires, établi le présent rapport sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2023, ainsi 

que sur les comptes annuels dudit exercice qu’il a arrêté, aujourd’hui soumis à l’approbation de 

l’Associée unique. 

 

Nos Commissaires aux comptes donneront dans leurs rapports toutes les informations quant à la 

régularité des comptes qui sont présentés.   

 

Nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes les précisions et tous les renseignements 

complémentaires qui pourraient vous paraître opportuns.  

 

Nous reprenons ci-après, successivement, les différentes informations telles que prévues par la 

réglementation. 

 

 

Présentation des états financiers 

 

Le Président arrête définitivement les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

 

Situation et activité de la société au cours de l’exercice 

 

Le bilan, le compte de résultat et l’annexe des comptes clos au 31 décembre 2023 joints au présent 

rapport de gestion vous donnent toutes les informations nécessaires concernant la situation de la 

société au cours de l’exercice écoulé.  

 

Compte tenu des produits et charges de toutes natures, l’activité de l’exercice écoulé se traduit ainsi 

par un bénéfice de 85 484 570 euros contre un bénéfice de 94 056 645 euros au titre de l’exercice 

précédent.  

Nous vous informons que l'exercice écoulé a permis la réalisation d'un chiffre d'affaires de                       

3 884 130 545 euros contre 3 820 802 457 euros pour l'exercice précédent. 

 

Evènements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 

 

Aucun événement important n’est intervenu depuis la clôture de l’exercice. 

 

 

 

 

 



Publication de la déclaration de performance extra-financière 

 

En application de l’article L.225-102-1 IV du Code de commerce, la Société étant sous le contrôle de 

DECATHLON SE qui inclut la Société dans ses comptes consolidés conformément à l’article L.233-16 

du Code de commerce, la Société n’est pas tenue de publier une déclaration sur la performance extra-

financière. 

 

Présentation des comptes et méthodes d’évaluation 

 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ont été établis conformément aux règles 

comptables françaises suivants les prescriptions du règlement n°2014-03 du 05 juin 2014 relatif au plan 

comptable général, modifié et amendé par les règlements ultérieurs. 

 

Proposition d’affectation du résultat 

 

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont arrêtés par le Président font 

ressortir un bénéfice s'élevant à 85 484 570 euros.  

 
Nous vous proposons d’affecter à titre de dividende la somme de 85 484 570 euros. 

 

Pour porter le dividende à la somme de 100 642 329 euros, nous vous proposons de prélever : 

 

- La somme de 15 157 759 euros sur le compte « autres réserves »,  

 

Après prélèvement, le compte « autres réserves » s’élèverait à 0 euro.  

Le revenu global procuré par chaque action s’élèverait à 32,47 euros. 

 

Le dividende serait mis en paiement au plus tard le 30 septembre 2024. 

 
 
Rappel des dividendes antérieurement distribués 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 

l’état des distributions de dividendes au titre des trois exercices précédents :  

 

Exercices Versement 
Montant des 

dividendes distribués 
Dividendes par action 

2022 2023 94 056 645 € 30,34 € 

2021 2022 72 115 237 € 23,26 € 

2020 2021 100 000 000 € 32,26 € 

 

Dépenses non déductibles fiscalement 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 

nous vous informons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non 

déductibles du résultat fiscal au sens des dispositions de l’article 39-4 du même code à hauteur de               

267 759 euros, étant précisé que l'impôt correspondant s'élève à 66 940 euros. 

 

 

 

 



 

Evolutions prévisibles et perspectives d’avenir 

 

Suivant la progression du résultat au titre de l’exercice écoulé, nous continuons de porter tous nos 

efforts à la croissance de notre chiffre d’affaires, tout en restant très attachés au maintien à un juste 

niveau des frais. 

 

Activité de la société en matière de recherche et développement 

 

La Société n’a pas comptabilisé de frais en matière de recherche et développement au cours de 

l’exercice écoulé.  

 

Conventions visées à l’article L.227-10 du Code de commerce 

 

Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention donnant lieu 

à l’application de l’article L.227-10 du Code de commerce.  

 

Information sur les délais de paiement 

 

Conformément aux dispositions de l'article L 441-6-1, al.1 du code de commerce, nous vous indiquons 

la décomposition, à la clôture de l’exercice : 

 

- Du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance, s’élevant à 648 838 465 

euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023 contre 657 019 230 euros au titre de 

l’exercice précédent, 

- Du solde net des créances clients par date d’échéance s’élevant à 57 496 220 euros net au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2023 contre 65 122 286 euros net au titre de l’exercice 

précédent, et du solde des dettes clients, à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Filiales et participations  

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-6 du Code de commerce, nous vous rendrons 

comptes ci-dessous des résultats réalisés en 2023 par les filiales de la société et qui nous ont été 

communiqués à ce jour :  

 

 Société  Pourcentage de 
participation 

Chiffre d’affaire en 
2023 

Résultat 2023 

DECATHLON 
MONACO & CIE 

99,9% 9 467 015,39 € 295 729,91 € 

 

 

Modifications statutaires 

 

Nous vous proposons de modifier les limitations des pouvoirs du Président et par conséquent de mettre 

à jour les statuts de la société.  

 

Conclusion  

 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément.  

 

 

 

Le 14 mai 2024, 

 

Le Président 

Monsieur Bastien GRANDGEORGE 



Certifié conforme
Le Président
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